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Organisation de débats-échanges : 

- Les femmes au travail et l’intergénération ! 

- Les lieux intergénérationnels

- Culture et intergénération

- L’intergénération, facteur de civisme ?

- L’intergénération pourquoi ?

Mise en place de journées festives où chaque génération apporte 
à l’autre 

La  Commission INTERGENERATION a 
été créée en 2001. Elle est composée 
essentiellement de personnes engagées 
dans le milieu associatif et ayant pour 
objectif de faciliter les liens entre 
différentes générations. 

Commission

Intergénération

- Dynamiser le principe intergénérationnel au sein des associations 
familiales

- Développer la réflexion sur l’intérêt multiple de l’apport des échanges 
intergénérationnels en provoquant une meilleure connaissance de 
chaque tranche d’âge

- Promouvoir des actions civiques suscités par de tels contacts

Ses objectifs

 Ses actions
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à court terme :

Réflexion interne de la commission sur le travail effectué, sur 
les véritables objectifs à défendre, sur la mise en place d’actions 
efficaces qui toucheront un large public

à long terme : 

- Réalisation de journées de rassemblement qui doivent allier le 
civisme, le festif, la réflexion.

- Création d’un document destiné à promouvoir l’intergénération

- Aider à l’activité et au développement du «Bureau des Temps» 
de la Ville de Marseille

Union Départementale des Associations Familiales
143 avenue des chutes lavie 13013 Marseille

Chargé de mission : 04 91 10 06 26
Secrétariat : tel. 04 91 10 06 02 / Fax 04 91 10 06 05

e-mail : contact@udaf13.fr
Site web : http://www.udaf13.fr

 Ses projets


